
L’Hôpital de jour est un dispo-
sitif d’accueil destiné à la prise 
en charge de sujets adultes 
autistes dont la modalité de sui-
vi permet d’assurer des soins 
individualisés à la journée ou 
à temps partiel. 
La capacité d’accueil est de 5 
places par séance.

PÔLE 5 « BORROMÉE » 
TROUBLE DU SPECTRE AUTISTIQUE 
-
Hôpital de jour « Nouages »  



Qui est concerné ?  

Les patients âgés de plus de 16 ans présentant un Trouble du spectre autistique 
(TSA) ou des troubles apparentés à l’autisme, avec déficience intellectuelle.

Qui interpelle et comment est-on admis ? 

Les demandes émanent des structures médico-sociales ou de la cellule familiale et 
doivent transiter par le CMP « Borromée », unité pivot du pôle 5, spécialisé dans 
les troubles du spectre autistique.
Elles sont évaluées en réunion pluridisciplinaire avec le médecin psychiatre réfé-
rent de l’unité.

Toute entrée est programmée.

Une rencontre préalable est toujours organisée avec le patient et, si possible, ses 
proches, représentants légaux ou partenaires.

PÔLE 5 « BORROMÉE » 
TROUBLE DU SPECTRE AUTISTIQUE 
-
Hôpital de jour « Nouages » 

Salle d’activités Salle multimédia



Comment se déroule l’hospitalisation ?

Le patient est au cœur de la prise en charge :
Le traitement s’élabore à partir des possibilités de la personne de sa singularité et 
vise à l’émergence de sa position subjective.

La place faite à l’entourage et aux pair-aidants :
La famille, incluse dans le champ de la pratique, est considérée comme parte-
naire dans la prise en charge dans le respect de ses possibilités et de ses choix.

L’unité vise le traitement du rapport à l’autre et du lien social du sujet au travers 
des activités de groupe et /ou individuelles avec pour objectif le maintien de la 
personne dans les structures médico-sociales ou dans sa cellule familiale.

Une équipe pluridisciplinaire de professionnels 

•	 Psychiatre
•	 Cadre de santé
•	 Psychologue
•	 Infirmier

•	 Educateur spécialisé 
•	 Assistante sociale
•	 Secrétaire



L’hôpital de jour est une structure hospitalière de l’EPSM du Finistère Sud 
Etablissement Public de Santé Mentale du Finistère Sud

18 Hent Glaz - 29000 Quimper | www.epsm-quimper.fr
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En cas d’urgence vitale contacter le 15, le 18 ou le 112

Hôpital de jour NOUAGES  

EPSM du Finistère Sud
Bâtiment C7 

18 Hent Glaz - 29000 Quimper

 02 98 98 67 92
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Zone d’intervention : Finistère Sud

Voir le plan


